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LA MÉTHODOLOGIE

Etude réalisée pour SWISS LIFE FRANCE 

Echantillon Méthodologie Mode de recueil

L’enquête a été menée auprès d’un

échantillon de 2 013 salariés,

représentatif de la population

employée dans des entreprises de 1

à 49 salariés relevant du secteur

marchand (hors agriculture

administration publique, santé et

enseignement).

La représentativité de l’échantillon a

été assurée par la méthode des

quotas (sexe, âge, profession de la

personne interrogée, taille salariale

et secteur d’activité) après

stratification par région et catégorie

d'agglomération.

Ces quotas ont été définis à partir

des données fournies par l’Enquête

Emploi 2012 de l’INSEE.

Les interviews ont été réalisées par

questionnaire auto-administré en

ligne du 1er au 6 juillet 2015.
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Le bénéfice d’une couverture 

complémentaire collective 

dans son entreprise 
A
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Oui, vous en bénéficiez à 
l’heure actuelle 

53%

Non, vous n’en 
bénéficiez pas à l’heure 

actuelle 
47%

QUESTION : Dans votre entreprise, bénéficiez-vous a l’heure actuelle d’une couverture complémentaire sante
collective, c’est-a-dire via le contrat souscrit par votre employeur pour les salaries de votre
entreprise ?

LE BÉNÉFICE D’UNE COUVERTURE COMPLÉMENTAIRE COLLECTIVE 
DANS SON ENTREPRISE 

Ensemble des 
salariés 

Juillet 2015

Taille de l’entreprise 

39

54 56
59

 1 à 4 sal.  5 à 9 sal.  10 à 19 sal.  20 à 49 sal.
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Le niveau d’information sur la 

généralisation de la couverture 

complémentaire collective
B
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Oui, et vous voyez 
bien de quoi il s’agit  

74%

Non 
11%

Total
« EST AU COURANT 

DU DISPOSITIF »

89%

LE DEGRÉ DE CONNAISSANCE DE LA GÉNÉRALISATION 
DE LA COUVERTURE COMPLÉMENTAIRE (1/2)

QUESTION : A compter du 1er janvier 2016, une loi va obliger toutes les entreprises du secteur privé à assurer à leurs
salariés une couverture collective de leurs frais de santé, sachant le montant de cette complémentaire
santé sera prise en charge pour moitié au moins par l’employeur, pour moitié par le salarié.

(*) Étude TNS pour APRIL réalisée par questionnaire auto-

administré en ligne du 20 au 26 mars 2013 auprès d’un

échantillon de 500 salariés des entreprises de 1 à 49 salariés.

La formulation de la question était la suivante : « Le 11 janvier

dernier, un Accord National Interprofessionnel sur la

sécurisation du marché du travail a été conclu entre les

partenaires sociaux. parmi les mesures de l’Accord National

Interprofessionnel, avez-vous entendu parler de la

généralisation de la couverture complémentaire des frais de

santé à l’ensemble des salariés ? »

47%

42%

S/T 
58%

Personnellement, étiez-vous au courant de la mise en place de ce
nouveau dispositif de complémentaire santé ?

Rappel 
Mars 2013

Ensemble des 
salariés 

Juillet 2015
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LE DEGRÉ DE CONNAISSANCE DE LA GÉNÉRALISATION 
DE LA COUVERTURE COMPLÉMENTAIRE (2/2)

QUESTION : A compter du 1er janvier 2016, une loi va obliger toutes les entreprises du secteur privé à assurer à leurs
salariés une couverture collective de leurs frais de santé, sachant le montant de cette complémentaire
santé sera prise en charge pour moitié au moins par l’employeur, pour moitié par le salarié.

Personnellement, étiez-vous au courant de la mise en place de ce nouveau dispositif de
complémentaire santé ?

Salariés ne bénéficiant 
pas encore d’une 
complémentaire 

collective

Oui, et vous voyez 
précisément ce dont 

il s’agit  
69%

Non 
13%

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective,
soit 47% de l’échantillon
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Zoom sur le profil des salariés qui sont au courant de la mise en place de ce nouveau 
dispositif et qui voient bien de quoi il s’agit 

70

73
74

82

69
70

77

81
82

72

75

73

80

 Moins de 30
ans

 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et plus Categ. pauvres Categ.
modestes

Categ. moyen.
inférieures

Categ. moyen.
supérieures

Categ. aisées Ouvriers Employés Prof. inter. Cadres, prof.
intel. Sup.

Age de l’individu Niveau de revenu Profession de l’individu

73
77

61

77
74 72

77 75

62

80
74

78

58

70 70

79

N'encadre
pas

Encadre CDD /
Intérim

CDI  1 à 4 sal.  5 à 9 sal.  10 à 19
sal.

 20 à 49
sal.

 Industrie BTP  Commerce,
transport,
hôtellerie

 Autres
services

Pas de
couverture

A titre 
d’ayant 

droit 

 A titre
individuel

 A titre
collectif

Encadre-
ment

Taille de 
l’entreprise 

Type de couverture 
complémentaire

Note de lecture : 82% des personnes âgées de 50 ans et plus sont au courant de la mise en place de ce nouveau dispositif de 
complémentaire santé et voient bien de quoi il s’agit 

Pour rappel, la moyenne observée chez l’ensemble des salariés se situe à 74%

Type de 
contrat

Secteur 
d’activité
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Très bien informé  
11%Très mal informé  

20%

Total
« BIEN INFORMÉ »

43%

Total
« MAL INFORMÉ »

57%

QUESTION : De manière générale, vous sentez-vous très bien, assez bien, assez mal ou très mal informé
sur la mise en place de ce dispositif dans votre entreprise ?

Salariés ne bénéficiant 
pas encore d’une 
complémentaire 

collective

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective,
soit 47% de l’échantillon

LE SENTIMENT D’INFORMATION SUR LA GÉNÉRALISATION 
DE LA COUVERTURE COMPLÉMENTAIRE
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Zoom sur le profil des salariés « mal informés » sur la généralisation de la couverture 
complémentaire

57
60

57
52

81

49 47
50

62 61

51
57 58

 Moins de 30
ans

 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et plus Categ. pauvres Categ.
modestes

Categ. moyen.
inférieures

Categ. moyen.
supérieures

Categ. aisées Ouvriers Employés Prof. inter. Cadres, prof.
intel. Sup.

Age de l’individu Niveau de revenu Profession de l’individu

59

51

63

55 54

64

35

71
74

51 52

58
54

57 57

N'encadre
pas

Encadre CDD /
Intérim

CDI  1 à 4 sal.  5 à 9 sal.  10 à 19 sal. 20 à 49 sal.  Industrie BTP  Commerce,
transport,
hôtellerie

 Autres
services

Pas de
couverture

A titre 
d’ayant 

droit 

 A titre
individuel

Encadre-
ment

Taille de 
l’entreprise 

Type de couverture 
complémentaire

Note de lecture : 61% des ouvriers s’estiment mal informés sur la généralisation de la couverture complémentaire

Pour rappel, la moyenne observée auprès de l’ensemble des salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective se situe à 57%

Type de 
contrat

Secteur 
d’activité
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48

3

29

12

5

2

9

3

12

LES SOURCES D’INFORMATION SUR LA MISE EN PLACE 
DU NOUVEAU DISPOSITIF DE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ 

QUESTION : Par quels moyens avez-vous été informé de la mise en place de ce dispositif de complémentaire santé ?

Via un reportage ou un article dans un média 
(ex : presse écrite, radio, TV, site d’actualité, etc.) 

Via les réseaux sociaux 
(ex : forums, Twitter, etc.) 

Par un de vos responsables / par votre direction  

Par un de vos collègues ou confrères  

Par votre service de Ressources Humaines  

Par un représentant syndical  

Par la publicité d’un organisme d’assurance  

Via un message de votre organisme d’assurance  

D’une autre manière  

(*) Total supérieur à 100, les interviewés ayant pu donner plusieurs réponses

Base : salariés étant au courant de la mise en place du nouveau dispositif de complémentaire santé , soit 89% de l’échantillon

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.365-jours.fr/public/img/thumbs/iconmonstr.jpg&imgrefurl=http://www.365-jours.fr/regarder/episode/274&h=365&w=580&tbnid=e0MOhn9vlk6d5M:&zoom=1&docid=SFM-1hTy30e8MM&ei=mPOfVdXEEMz9UJWDgJAL&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=1182&page=4&start=113&ndsp=36&ved=0CDIQrQMwDzhk
http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.365-jours.fr/public/img/thumbs/iconmonstr.jpg&imgrefurl=http://www.365-jours.fr/regarder/episode/274&h=365&w=580&tbnid=e0MOhn9vlk6d5M:&zoom=1&docid=SFM-1hTy30e8MM&ei=mPOfVdXEEMz9UJWDgJAL&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=1182&page=4&start=113&ndsp=36&ved=0CDIQrQMwDzhk
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Oui
21%

Non
62%

Nsp
17%

QUESTION : A ce jour, les salariés de votre entreprise ont-ils été consultés sur les conditions de la mise en
place de ce dispositif ?

LA CONSULTATION DES SALARIÉS DE SON ENTREPRISE SUR LE SUJET

Salariés ne bénéficiant 
pas encore d’une 
complémentaire 

collective

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une
complémentaire collective, soit 47% de l’échantillon
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Zoom sur le profil des salariés qui « n’ont pas été consultés » sur les conditions de la 
mise en place de ce dispositif 

62
65 65

55

74

59

52

77

64
59

63
60

74

 Moins de 30
ans

 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et plus Categ. pauvres Categ.
modestes

Categ. moyen.
inférieures

Categ. moyen.
supérieures

Categ. aisées Ouvriers Employés Prof. inter. Cadres, prof.
intel. Sup.

Age de l’individu Niveau de revenu Profession de l’individu

63 61
56

64 62

69

44

69

81

54 55

65
59 61 63

N'encadre
pas

Encadre CDD /
Intérim

CDI  1 à 4 sal.  5 à 9 sal.  10 à 19 sal. 20 à 49 sal.  Industrie BTP  Commerce,
transport,
hôtellerie

 Autres
services

Pas de
couverture

A titre 
d’ayant 

droit 

 A titre
individuel

Encadre-
ment

Taille de 
l’entreprise 

Type de couverture 
complémentaire

Note de lecture : 74% des cadres et professions intellectuelles supérieures n’ont pas été consultés

Pour rappel, la moyenne observée auprès de l’ensemble des salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective se situe à 62%

Type de 
contrat

Secteur 
d’activité
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Aux seuls salariés de l’entreprise 
qui l’a souscrit  

35%

A la fois aux salariés et à leurs ayant 
droits  
41%

Ne sait pas
24%

QUESTION : D’après vous, ce nouveau contrat de complémentaire santé ne s’applique qu’aux salariés de l’entreprise qui l’a
souscrit ou à la fois aux salariés et à leurs ayant droits (comme leurs enfants ou leur conjoint par exemple) ?

LA CONNAISSANCE DES PERSONNES COUVERTES PAR LA NOUVELLE 
COUVERTURE COMPLÉMENTAIRE COLLECTIVE

Salariés ne bénéficiant 
pas encore d’une 
complémentaire 

collective

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective,
soit 47% de l’échantillon
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Vous-même  
46%

L’assureur du nouveau contrat 
santé entreprise  

21%

Votre entreprise  
8%

Nsp
25%

QUESTION : Dans le cadre de la mise en place cette complémentaire santé collective, qui d’après vous va
devoir résilier votre contrat santé actuel ?

LA CONNAISSANCE DE L’ACTEUR CHARGÉ DE RÉSILIER LE CONTRAT DE 
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ ACTUELLE

Salariés ne bénéficiant 
pas encore d’une 
complémentaire 

collective

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective,
soit 47% de l’échantillon
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Zoom sur le profil des salariés qui pensent que c’est à eux de résilier le contrat

32

50

56

41

36

48

40

57

48

41
44

50

59

 Moins de 30
ans

 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et plus Categ. pauvres Categ.
modestes

Categ. moyen.
inférieures

Categ. moyen.
supérieures

Categ. aisées Ouvriers Employés Prof. inter. Cadres, prof.
intel. Sup.

Age de l’individu Niveau de revenu Profession de l’individu

45
48

36

49

42

50
45

48

74

54

34

46

25

44
48

N'encadre
pas

Encadre CDD /
Intérim

CDI  1 à 4 sal.  5 à 9 sal.  10 à 19 sal. 20 à 49 sal.  Industrie BTP  Commerce,
transport,
hôtellerie

 Autres
services

Pas de
couverture

A titre 
d’ayant 

droit 

 A titre
individuel

Encadre-
ment

Taille de 
l’entreprise 

Type de couverture 
complémentaire

Note de lecture : 59% des cadres et professions intellectuelles supérieures pensent que c’est à eux de résilier le contrat 

Pour rappel, la moyenne observée auprès de l’ensemble des salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective se situe à 46%

Type de 
contrat

Secteur 
d’activité
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La perception et l’appréhension 

de la généralisation des 

complémentaires collectives
C
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LA COMPARAISON GLOBALE ENTRE LE NIVEAU DE COUVERTURE MINIMUM 
ASSURÉ PAR LE DISPOSITIF ET SA COMPLÉMENTAIRE ACTUELLE

QUESTION : De manière générale, les conditions d’une couverture complémentaire collective vont être plutôt de nature
à renforcer ou à diminuer le niveau de couverture offert par une complémentaire santé individuelle ?

Plutôt à le renforcer  
37%

Cela ne va rien changer  
24%

Plutôt à le diminuer  
39%

Salariés ne bénéficiant 
pas encore d’une 
complémentaire 

collective

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective, soit 47% de l’échantillon
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Zoom sur le profil des salariés pensant que les conditions d’une couverture 
complémentaire collective sont plutôt de nature à « renforcer » le niveau de couverture

52

43

32

22

50

46

42

26 25

39

35
38

34

 Moins de 30
ans

 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et plus Categ. pauvres Categ.
modestes

Categ. moyen.
inférieures

Categ. moyen.
supérieures

Categ. aisées Ouvriers Employés Prof. inter. Cadres, prof.
intel. Sup.

Age de l’individu Niveau de revenu Profession de l’individu

36
40

46

34

41

30

41

36

28

43
46

31

60

25

38

N'encadre
pas

Encadre CDD /
Intérim

CDI  1 à 4 sal.  5 à 9 sal.  10 à 19 sal. 20 à 49 sal.  Industrie BTP  Commerce,
transport,
hôtellerie

 Autres
services

Pas de
couverture

A titre 
d’ayant 

droit 

 A titre
individuel

Encadre-
ment

Taille de 
l’entreprise 

Type de couverture 
complémentaire

Note de lecture : 52% des moins de 30 ans pensent que les conditions d’une couverture complémentaire collective sont plutôt
de nature à renforcer le niveau de couverture 

Pour rappel, la moyenne observée auprès de l’ensemble des salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective se situe à 37%

Type de 
contrat

Secteur 
d’activité
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LA COMPARAISON DÉTAILLÉE ENTRE LE NIVEAU DE COUVERTURE MINIMUM 
ASSURÉ PAR LE DISPOSITIF ET SA COMPLÉMENTAIRE ACTUELLE

Le montant des cotisations à votre charge  

Le niveau de remboursement de vos dépenses de santé  

La rapidité des remboursements  

La clarté des garanties souscrites et des frais couverts 
par votre complémentaire  

La possibilité de gérer facilement votre contrat  

La disponibilité et les compétences des services 
d’assistance en cas de besoin  

La qualité des informations et des conseils  

La confidentialité de vos informations médicales  

39%

29%

22%

20%

20%

19%

16%

14%

34%

41%

61%

52%

48%

57%

60%

53%

27%

30%

17%

28%

32%

24%

24%

33%

Plutôt positif Ni positif, ni négatif Plutôt négatif

QUESTION : Et par rapport au niveau de couverture offert par votre complémentaire santé individuelle actuelle,
pensez-vous que le passage à une couverture complémentaire collective aura un impact plutôt négatif ou
plutôt positif sur… ?

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective, soit 47% de l’échantillon
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L’intérêt pour les prestations 

offertes par les sur-

complémentaires
D
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QUESTION : Si le niveau de couverture de cette complémentaire santé obligatoire vous semblait insuffisant, seriez-vous
prêt(e) à payer une assurance santé supplémentaire allant au-delà de celle souscrite par votre employeur ?

Oui, tout à fait  
22%

Non, pas du tout  
16%

Total
« OUI »

61%

LA DISPOSITION À SOUSCRIRE À UNE SUR-COMPLÉMENTAIRE

Salariés ne bénéficiant 
pas encore d’une 
complémentaire 

collective

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective, soit 47% de l’échantillon



Connection creates value 23

Zoom sur le profil des salariés disposés à souscrire à une sur-complémentaire

69

55
52

73
76

46

58

69 67

53

66
63

69

 Moins de 30
ans

 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et plus Categ. pauvres Categ.
modestes

Categ. moyen.
inférieures

Categ. moyen.
supérieures

Categ. aisées Ouvriers Employés Prof. inter. Cadres, prof.
intel. Sup.

Age de l’individu Niveau de revenu Profession de l’individu

57

75

69

59

67

55

63
60

45

69

61 63

28

47

70

N'encadre
pas

Encadre CDD /
Intérim

CDI  1 à 4 sal.  5 à 9 sal.  10 à 19 sal. 20 à 49 sal.  Industrie BTP  Commerce,
transport,
hôtellerie

 Autres
services

Pas de
couverture

A titre 
d’ayant 

droit 

 A titre
individuel

Encadre-
ment

Taille de 
l’entreprise 

Type de couverture 
complémentaire

Note de lecture : 69% des salariés du BTP sont disposés à souscrire à une sur-complémentaire 

Pour rappel, la moyenne observée auprès de l’ensemble des salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective se situe à 61%

Type de 
contrat

Secteur 
d’activité
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58%

12%

30%

16%

40%

19%

3%

18%

2%

LE MONTANT À PAYER POUR BÉNÉFICIER D’UNE SUR-COMPLÉMENTAIRE

QUESTION : Pour un niveau de garanties minimum, le coût de cette couverture complémentaire collective devrait s’élever
à 30 € par mois, dont 15 € à la charge du salarié et 15 € à la charge de son employeur. Dans l’hypothèse de
l’application de ce panier minimum dans votre entreprise, combien seriez-vous prêt à payer, en plus de votre
contribution à votre couverture collective, pour bénéficier d’une couverture supplémentaire ?

TOTAL Moins de 30 euros / mois

Moins de 10 euros / mois  

De 10 à moins de 20 euros / mois  

De 20 à moins de 30 euros / mois  

TOTAL 30 euros / mois et plus

De 30 à moins de 40 euros / mois  

De 40 à moins de 50 euros / mois  

50 euros / mois et plus 

Ne se prononcent pas  

MOYENNE :

Base : salariés ne bénéficiant pas encore d’une complémentaire collective et prêts à payer une sur-complémentaire, soit 29% de l’échantillon

27,20 €
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Zoom sur le profil des salariés prêts à payer « 30 euros / mois et plus » 
pour bénéficier d’une sur-complémentaire

30 29

39

62

30

43
45

49

61

31

43
41

56

 Moins de 30
ans

 30-39 ans 40-49 ans 50 ans et plus Categ. pauvres Categ.
modestes

Categ. moyen.
inférieures

Categ. moyen.
supérieures

Categ. aisées Ouvriers Employés Prof. inter. Cadres, prof.
intel. Sup.

Age de l’individu Niveau de revenu Profession de l’individu

45

29

37

42

48
46

29

36
40 40

43
39

56

39

N'encadre
pas

Encadre CDD /
Intérim

CDI  1 à 4 sal.  5 à 9 sal.  10 à 19 sal.  20 à 49 sal.  Industrie BTP  Commerce,
transport,
hôtellerie

 Autres
services

Pas de
couverture

A titre 
d’ayant 

droit 

 A titre
individuel

Encadre-
ment

Taille de 
l’entreprise 

Type de couverture 
complémentaire

Note de lecture : 56% des cadres et professions intellectuelles supérieures sont prêts à payer 30€/mois et plus

Pour rappel, la moyenne observée auprès des salariés prêts à payer une sur-complémentaire se situe à 40%

Type de 
contrat

Secteur 
d’activité


